
Bourges, le 11 décembre 2017

OUVERTURE DES SALONS DE COIFFURE
ET INSTITUTS DE BEAUTÉ

LES DIMANCHES 24 ET 31 DÉCEMBRE 2017
DANS LE DÉPARTEMENT DU CHER

Par arrêté préfectoral du 5 décembre 2017, les exploitants des salons de coiffure et
instituts de beauté du département du Cher sont autorisés exceptionnellement à ouvrir
leur établissement les dimanches 24 et 31 décembre 2017.

Les exploitants des salons de coiffure et instituts de beauté du département du Cher qui le
souhaitent sont donc autorisés à faire travailler leur personnel salarié ces deux dimanches
dans le respect des dispositions réglementaires mentionnées dans l'arrêté précité.

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général

Thibault DELOYE
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